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APRÈS ART. 34 N° 1227

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 juin 2016 

ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ - (N° 3679) 

Adopté

AMENDEMENT N o 1227

présenté par
M. Hammadi, rapporteur général, Mme Chapdelaine, rapporteure thématique M. Bies, rapporteur 

thématique et Mme Corre, rapporteure thématique
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 34, insérer l'article suivant:

L’article 6 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion 
urbaine est complété par un VI ainsi rédigé :

« VI. – À la suite de la saisine du conseil citoyen prévue au V et lorsque la nature et l’importance 
des difficultés le justifient, le représentant de l’État dans le département peut, après consultation du 
maire de la commune, le cas échéant du président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière de politique de la ville, demander la nomination d’un 
délégué du Gouvernement qui lui est directement rattaché.

« Le délégué du Gouvernement, en lien avec l’ensemble des signataires du contrat de ville, établit, 
dans un délai de trois mois, un diagnostic et une liste les actions à mener. Ces propositions sont 
présentées au comité de pilotage du contrat de ville ainsi qu’au conseil citoyen. Le diagnostic ainsi 
que les actions proposées sont inscrits à l’ordre du jour des assemblées délibérantes des collectivités 
territoriales signataires du contrat de ville.

« Pour la mise en œuvre de ces actions, il s’appuie sur le territoire, sur les services de l’État et de 
ses opérateurs ainsi que sur le comité de pilotage du contrat de ville. Il bénéficie du concours des 
services des collectivités territoriales signataires du contrat de ville. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La création de la fonction de délégué du gouvernement a été annoncée par le Premier Ministre lors 
du comité interministériel à l’égalité et à la citoyenneté de l’automne dernier afin de pouvoir 
déployer sur une thématique particulière une expertise renforcée de l’État lorsque la situation 
apparaît comme bloquée. Cette mesure sera effective au 1er juillet. Les douze premiers délégués du 
Gouvernement sont aujourd’hui en formation et seront formellement installés le 20 juin. 
L’inscription de ce dispositif donne aux pouvoirs publics une nouvelle couleur dans la palette des 
réponses possibles aux difficultés des quartiers populaires.


